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Secrétariat de Mairie 
Mardi de 16h30 à 18h00 - Vendredi de 15h00 à 18h00 

Permanence du Maire : Tous les lundis de 17h30 à 18h30  
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Etaient présents : Sylvain BERTHIER, Christian CRETIN, Josiane MINCK, Magali MULLER, Céline NECTOUX, 

François POIRIER, Marinette PUECH, Marc ROBERT. 

Absente ayant donné pouvoir :  Arnaud TOUZOT à Christian CRETIN. 

 

Le Conseil Municipal adopte, à l’unanimité, le compte rendu de séance du 12 avril 2021.  

 

1. SUPPRESSION DE LA REGIE DE RECETTES DE LA SALLE COMMUNALE 

M. le Maire rappelle qu’une régie de recettes pour l’encaissement des produits de locations de la salle communale 

a été instituée par délibération en date du 05/11/1993. Les recettes sont encaissées selon les modes de 

recouvrement suivants : espèces ou chèques bancaires. Elles sont perçues contre remise à l’usager d’une 

quittance à souches. Les chèques et espèces sont ensuite déposés à la trésorerie par le régisseur, actuellement la 

secrétaire de mairie. 

Dans le cadre de la suppression du maniement des espèces dans les trésoreries, Mme la Trésorière demande à la 

commune de bien vouloir mener une réflexion sur l'avenir de la régie communale. 

Considérant que les encaissements peuvent être gérés sans dépôt d’espèces et chèques et remplacés par 

l'émission de titres individuels, M. le Maire propose à l’assemblée de clôturer la régie.  

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Après en avoir délibéré, DECIDE, à l'unanimité des membres présents et représentés : 

- de supprimer la régie comptable pour l’encaissement des recettes de location de la salle communale. La 

clôture de la régie prendra effet à la date exécutoire de la délibération ; 

- de mettre fin aux responsabilités personnelles et pécuniaires des employés communaux en leur qualité de 

régisseur titulaire et de mandataire suppléant ; 

- de charger M. le Maire à réaliser toutes les démarches administratives nécessaires pour ce dossier. 

 

 

2. CLASSEMENT DES ARCHIVES COMMUNALES 

Suite à une inspection des archives de la commune le 20 avril dernier, le service Archives du Centre de gestion, 

qui a pour mission d’assurer la réorganisation et le classement des archives communales, recommande dans son 

rapport de visite leur classement et la rédaction d’un inventaire.  

La prestation s’élève à 7 000 € pour une prestation sur place et 7 350 € pour une prestation par rapatriement. La 

durée est estimée à 20 jours. Le délai d’attente avant l’intervention est de 2 ans en raison de la forte demande. 

C’est pourquoi, il est important de prendre rang et de se prononcer sur le principe de l’intervention. 

Une subvention auprès du Conseil départemental pourra être sollicitée en 2022 pour financer l’opération à hauteur 

de 50% du coût total de la prestation.  

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Après en avoir délibéré, DECIDE, à l'unanimité des membres présents et représentés : 

- de valider le devis pour une prestation de classement sur place pour un montant de 7 000 € ; 

- de donner pouvoir au Maire pour signer toutes pièces s’y rapportant. 

 

 

Questions et Informations diverses  

- Elections : M. le Maire fait le point avec l’assemblée sur l’organisation des deux bureaux de vote qui seront 

tenus à la fois par des élus et des non élus dans la salle communale. 

- Feu d’artifice : une date reste encore à définir en fonction des disponibilités de l’artificier et des contraintes 

sanitaires.  

- Clôture du cimetière : le Conseil valide le devis pour la pose d’une clôture rigide côté pré pour un montant de 

3600 €.  

- Aménagement de l’espace de loisir du Pont Blanc : Afin de sécuriser et donner un meilleur confort aux familles 

qui viennent pique-niquer aux abords de l’eau, Mme PUECH demande s’il est possible d’éviter que les 

véhicules se garent sur la berge. Le Conseil approuve, des poteaux en bois seront apposés afin de délimiter et 

d’organiser la zone de stationnement. 

- Travaux voirie route de la Ferté : M. POIRIER a consulté les entreprises DESSOLIN et LAMBERT. Au cours de 

leurs échanges techniques, il apparait inutile de prévoir un caniveau au niveau de l’abri bus. Par contre, il serait 

nécessaire de prévoir un ruissellement des eaux pluviales sur la partie basse de la route. M. POIRIER est en 

attente d’un prochain rendez-vous avec l’entreprise DBTP. Il rappelle également qu’une réunion publique avec 

les riverains se tiendra le 29 mai à la salle communale pour échanger sur le projet. 

 

Prochaine séance : lundi 5 juillet 2021 à 18h30. 
 

La séance est levée à : 20h00 

 

Au conseil municipal du 17 mai 2021 



 

   
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
   

LLAA  VVIIEE  DDEE  TTOOUUSS  LLEESS  JJOOUURRSS  

  

 
 

Depuis le 6 avril, vous pouvez 

désormais faire vos procurations en 

ligne :  www.maprocuration.gouv.fr 

 

Le Bureau de vote sera ouvert  

de 8h à 18h. 

  

> Lundi 19 et Mardi 20 juillet 

 

  

> Samedi 31 juillet 20h00 
salle des fêtes de Lalheue (Entrée gratuite) 

 

 

Pour relancer le spectacle vivant qui a souffert pendant le confinement, 

la Commune de Lalheue vous offre cette soirée gracieusement.  

Une buvette sera tenue par Leurats collectifs. 

 

Jacques a dit ! 
De son grand père à son élection présidentielle en 1995, 

 « Jacques a dit ! » retrace en humour le parcours de Jacques CHIRAC. 

Pierre-André BUGET, grand conférencier, emmène le public dans les 

coulisses du pouvoir, et l’arrière boutique d’un homme politique qui a 

fait sa renommée sur ses lunettes, des pommes et Bernadette. 

Parfois maladroit mais très méticuleux, Pierre-André ponctue sa 

conférence d’anecdotes abracadabrantesques illustrées par des images 

rares de ce grand homme (1,89m) qui a toujours su apprécier les 

bonnes choses : une bière, une choucroute, les sumos... 

Ce spectacle aborde avec désopilance et de façon apolitique la carrière 

d’un personnage haut en couleur devenu Président de la République. 

Le conférencier Pierre-André BUGET (interprété par Gwenaël 

FOURNIER) montre l’ascension de Jacques CHIRAC pour qui il voue 

une certaine admiration. 

Quelque peu pince sans rire, adepte des boutades chiraquiennes, fin 

dans ses jeux de mots, Pierre-André dévoile (ou découvre parfois à sa 

grande surprise) des secrets sur cet homme politique qui a marqué la 

France. 
 

 

                              

Spectacle 

soutenu par : 
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Robin GERVAIS  

 

 
 

Le site d’inscription aux transports scolaires 

2021/2022 des élèves du second degré 

(collège, lycée) ouvrira le 7 juin 2021. 
 

 

Que ce soit pour une 1ère demande ou un 

renouvellement, il vous faut procéder à 

l’inscription avant le 16 juillet 2021, afin que 

votre enfant puisse être en possession d'une 

carte ou d'un abonnement de transport 

valide dès les premiers jours de la rentrée 

scolaire de septembre.  
 

L'ensemble des informations relatives à la 

procédure d'inscription est disponible sur le 

site de la région : 

https://www.bourgognefranchecomte.fr/ 

transport-scolaire-saone-et-loire 

 
Concernant notre demande d’un arrêt du 

bus scolaire « Lalheue/Chalon », nous 

sommes toujours en attente de la 

confirmation de la Région. N’hésitez pas à 

télécharger notre application mobile pour 

vous tenir informé dans les plus brefs délais.   

 

http://www.maprocuration.gouv.fr/
https://www.bourgognefranchecomte.fr/%0btransport-scolaire-saone-et-loire
https://www.bourgognefranchecomte.fr/%0btransport-scolaire-saone-et-loire


 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

> Samedi 10 juillet  

En raison du couvre-feu imposé jusqu'au 

30 Juin, l’association Virtuoz’o reporte sa 

manifestation équestre, initialement 

prévue le 19 juin, au samedi 10 juillet 

(Terrain des Brenots). 

 

Recherche bénévoles pour aider : 

Contact : 07 70 62 52 64  

ou 06 47 67 84 19 

 
 
 

LLAA  PPAARROOLLEE  AAUUXX  AASSSSOOCCIIAATTIIOONNSS  
 

 

> Mercredi 9 juin : 20h 
 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

> Samedi 5 juin : 10h-17h 
 
 

 

 

  

 

 

> Samedi 3 juillet (17h) 
 

 
 

Pour nous suivre : 

-  www.instagram.com/leurats_collectif 

- www.facebook.com/Leurats-Collectif 
 

Pour nous contacter : 

 leuratscollectif@gmail.com 

https://www.instagram.com/leurats_collectif
http://www.facebook.com/Leurats-Collectif
mailto:leuratscollectif@gmail.com

